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Résumé L’écoconception consiste à améliorer la performance environnementale de

l’emballage dès sa conception et pour tout son cycle de vie. Tout est dit.

L’écoconception demande en premier lieu de maîtriser la conception d’un emballage, ses

procédés de fabrication, ses caractéristiques pour protéger le produit contenu. Elle

demande aussi de comprendre le sujet technique de la performance environnementale et

comment l’intégrer dans ses pratiques industrielles.

Cet article a pour objectif de rappeler le contexte, de présenter des outils pour mener des

projets d’écoconception et enfin d’illustrer ces recommandations par des exemples de

bonnes pratiques.

Abstract Ecodesign is the way to improve packaging environmental performance from

the design, covering the whole life cycle.

This says it all. Ecodesign first step consists to master the packaging design, converting

processes, its own characteristics to protect the product inside. Then ecodesign needs a

technical knowledge to measure and improve environmental performance, tool to

integrate it into industrial practices.

The aim of this article is to explain the context, then to present ecodesign tool for projects

and finally to share examples with low environmental footprint.
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Écoconception des emballages

par Vincent COLARD
Responsable R&D éco-conception
Citeo (France)

haque année, environ treize millions de tonnes d’emballages sont utili-
sées en France dont cinq millions par les ménages. Ces emballages sont 

conçus pour protéger la grande diversité des produits contenus et faciliter leur 
logistique. Les concepteurs d’emballage ont intégré très tôt la lutte contre le 
gaspillage du produit dans leur conception. Il s’agissait déjà des prémices de 
l’écoconception.

Puis, les industriels ont travaillé sur le poids des emballages pour éviter le gas-
pillage de matières premières et maîtriser leurs coûts. Ils ont fait de même sur le 
volume des emballages, chasser le vide afin de réduire des transports inutiles.

Dès 1998, l’éco-conception des emballages devient une obligation pour les 
concepteurs dans le droit français en application de la directive européenne 
publiée quatre ans plus tôt. Il convient dorénavant de généraliser les bonnes 
pratiques industrielles précitées, de supprimer des métaux lourds devenus 
indésirables et d’imaginer la fin de vie de l’emballage dès sa conception.

Les filières de recyclage sont émergentes à cette époque, à l’exception du 
verre qui disposait d’initiatives locales dès les années 1970. En effet, les deux 
éco-organismes Éco-Emballages et Adelphe (devenus depuis Citeo) en charge 
de piloter le dispositif national de collecte, tri et recyclage n’ont leur agrément 
que depuis quatre ans, en 1998. La collecte se met progressivement en place 
portée par les collectivités, les centres de tri et les usines de recyclage sont en 
cours de création. Il était donc très difficile pour les concepteurs d’emballages 
de comprendre ces filières afin de travailler sur la recyclabilité des barquettes, 
boîtes, bouteilles et autres canettes.

L’écoconception est normalisée pour aider les industriels, les normes harmo-
nisées EN 13429 à EN 13432 sont publiées et donnent un cadre aux pratiques 
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industrielles, ainsi qu’un outil de contrôle de la réglementation pour les autorités
publiques. Le Conseil national de l’emballage est créé en 1997 pour partager 
les bonnes pratiques et les diffuser au plus grand nombre. En 2001, la profes-
sion plastique crée le Comité technique pour la recyclabilité des emballages 
plastiques (Cotrep), outil au service de la profession pour analyser scientifique-
ment et de manière consensuelle la recyclabilité des emballages ménagers. Il 
sera suivi par le secteur des papiers et cartons, cinq ans plus tard, avec le 
Comité d’évaluation de la recyclabilité des emballages papier/carton (Cerec). 
Ces Comités en inspireront d’autres, en France, comme au-delà des frontières.

En parallèle, les industriels s’interrogent sur les matériaux d’emballage à uti-
liser : vierge, biosourcé, recyclé ? Les plastiques biosourcés sont un bon 
exemple : éviter le fossile au profit de la photosynthèse des plantes semble du 
bon sens en termes de lutte contre le réchauffement climatique. D’un autre 
côté, les cultures utilisées pour la chimie demandent généralement de l’eau et 
des engrais. La décision n’est donc pas évidente.

En 2006, une nouvelle étape est franchie avec la normalisation au niveau inter-
national de l’Analyse de Cycle de Vie, méthode permettant de piloter les actions 
d’écoconception au regard des impacts de l’emballage, de l’extraction des 
matières premières jusqu’à son traitement en fin de vie. La méthode est multicri-
tères, elle couvre les pollutions de l’air comme de l’eau, l’épuisement des 
ressources, ou encore le réchauffement climatique. Elle permet de répondre aux 
questions encore en suspens. Son déploiement s’accélère deux ans plus tard 
avec les tentatives en France, via le Grenelle de l’environnement, puis en Europe 
visant à aider les citoyens à mieux consommer, via un affichage des impacts 
environnementaux du couple produit emballage en magasin. Les tentatives ne 
seront pas concluantes, mais la méthode s’est imposée.

Enfin, depuis 2015, l’économie circulaire s’impose dans les pratiques industrielles 
comme dans la réglementation. Les concepts de vrac et de réemploi gagnent du 
terrain, le recyclage est critiqué, la valorisation énergétique et l’enfouissement mis 
de côté. En effet, le monde entier découvre le problème des déchets sauvages et 
de la pollution des océans. L’écoconception évolue encore pour accompagner la 
conception des emballages réemployables ou encore pour éviter que des bou-
chons finissent loin de leur bouteille après usage. Pour tous les produits qui ne se 
prêtent pas à des contenants que l’on peut réutiliser, la recyclabilité permet de 
donner toujours plus de sens au geste de tri et deviendra dans les cinq à dix ans 
une condition minimale pour entrer sur le marché français.

Le précédent article dédié au sujet a été publié aux Techniques de l’Ingénieur 
en 2000 et, comme nous venons de l’évoquer, l’écoconception a beaucoup pro-
gressé. Au travers de trois chapitres, il est proposé d’analyser plus en détails 
les pratiques d’écoconception à l’heure de l’économie circulaire, de rappeler le 
cadre réglementaire, puis de partager les outils et les bonnes pratiques des 
entreprises afin que chacun puisse s’approprier la démarche pour ses propres 
emballages. Cet article n’abordera pas les pratiques de communication liées à 
l’écoconception et aux emballages écoconçus.

1. L’économie circulaire, 
moteur de l’écoconception

L’emballage a été en 1994 le premier secteur à voir l’éco-
conception devenir une pratique imposée via le droit européen et 
la Directive 94/62/CE. Cette pratique a depuis beaucoup évolué, 
avec l’émergence des Analyses de Cycle de Vie, puis de l’économie 
circulaire.

L’évolution des pratiques industrielles accompagne la prise de 
conscience des citoyens sur ces sujets. En 2015, la recyclabilité 

des bouteilles en PET opaque devient un sujet pour les journaux 
télévisés. Pour la première fois, l’écoconception d’un emballage prend 
une ampleur nationale. Quelques années plus tard, les défenseurs 
toujours plus nombreux d’un autre modèle de consommation 
remettent en cause l’intérêt même de la recyclabilité. Un embal-
lage recyclable jeté dans la nature fera autant de dégât qu’un 
emballage qui ne l’est pas. Le recyclage est même parfois perçu 
comme un frein au développement du réemploi, alors même qu’il 
faudra un jour recycler les emballages réemployés.

C’est dans ce contexte que l’écoconception poursuit sa mutation
pour toujours servir son objectif initial : améliorer la performance 
environnementale de l’emballage dès sa conception et pour tout 
son cycle de vie.
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1.1 Les entreprises engagées

La majorité des entreprises a de tout temps cherché à réduire le 
gaspillage et la quantité d’emballages utilisée pour des raisons 
économiques. C’est l’écoconception à la manière de Monsieur 
Jourdain.

L’écoconception va bien au-delà de ces deux actions. Les entre-
prises sont de plus en plus engagées à réduire l’impact de leur acti-
vité sur l’environnement et identifient des intérêts économiques
comme déjà cités, un intérêt de compétitivité et de différentiation, 
ou encore un intérêt de mobilisation des équipes en interne sur 
cette approche positive.

Très peu d’entreprises peuvent engager une démarche d’éco-
conception seule, comme nous le verrons par la suite, ce qui 
demande :

– un engagement de la Direction qui veille au respect de sa 
stratégie et doit avoir une vision des parties prenantes sur son 
activité ;

– une bonne maîtrise des caractéristiques du produit à emballer 
et des procédés de conditionnement associés à ce produit. Ce sera 
le rôle des chefs de produit et responsables de production ;

– un appui, à la fois sur les acteurs en amont de son activité que 
sont les fabricants d’emballage et leurs propres fournisseurs, sur 
des spécialistes de la fin de vie des emballages et des personnes 
maîtrisant les outils d’écoconception. Ce sera souvent le rôle des 
ingénieurs ou des acheteurs emballages ;

– une assurance que le nouvel emballage écoconçu n’impactera 
pas négativement les ventes sur le long terme via des études et 
des tests consommateurs, un emballage écoconçu qui ne se vend 
pas ayant peu d’intérêt. Ce sera le rôle des équipes commerciales 
et marketing.

L’emballage a été le premier secteur à être visé par des mesures 
d’écoconception imposées par la réglementation et ce, dès 1994, avec 
des obligations d’allégement, de réduction de volume ou encore 
d’anticipation de la fin de vie de l’emballage. Ce cadre réglementaire 
n’a eu de cesse d’évoluer au fil et à mesure des progrès en écoconcep-
tion et de l’impact croissant de notre consommation sur notre planète.

Les industriels n’avaient pas attendu 1994 pour alléger leurs 
emballages, la réglementation ayant joué un rôle d’accélérateur 
pour généraliser cette démarche dans les entreprises. Il en va de 
même avec l’amélioration de la recyclabilité des emballages, les 
premières actions d’envergure ayant démarré au début des années 
2000, 20 ans avant que la loi française 2020-105 ne fasse de la recy-
clabilité une condition minimale pour qu’un emballage soit mis en 
marché à partir de 2030. Ce rôle d’accélérateur est utile, car après 
20 ans d’écoconception en vue du recyclage, il reste encore des 
produits sans solution d’emballage recyclable, des investissements 
nécessaires dans les usines pour basculer sur des emballages recy-
clables ou, dans le pire des cas, des emballages non recyclables 
alors que des alternatives faciles à mettre en œuvre sont dispo-
nibles. Ces derniers cas sont heureusement rares, l’Ademe et le 
groupe Citeo estiment [1] à 0,19 % la quantité d’unités d’embal-
lages avec un malus perturbateur dans le tarif des éco-organismes.

Le moteur d’accélération le plus puissant reste celui des entre-
prises, avec l’inscription de la recyclabilité des emballages dans 
leurs stratégies. On ne compte plus les entreprises et groupes qui 
se sont engagés au niveau international à atteindre 100 % d’embal-
lages réemployables, recyclables ou compostables à l’horizon 2025.
Ces engagements poussés dans le secteur du plastique, notam-
ment par la Fondation Ellen Mac Arthur dès 2016, ont rapidement 
couvert l’ensemble des emballages, quels que soient leurs maté-
riaux. 2016 pour les entreprises, 2020 pour la réglementation
française, sont encore une illustration du rôle d’initiateur du secteur
privé pour aboutir sur une solution complémentaire.

Les entreprises s’engagent également depuis 2016 à intégrer 
de la matière recyclée quand c’est possible afin d’encourager le 
recyclage des emballages en nouveaux emballages.

Il n’existe pas encore une forte pression réglementaire sur cet 
aspect, à l’exception du secteur de la boisson. On observe d’ores 
et déjà une tendance dans les projets de réglementation nationale 
pour utiliser le droit comme un accélérateur là aussi.

1.2 Vers 100 % d’emballages 
réemployables, recyclables  
ou compostables

L’économie circulaire et la lutte contre la pollution des océans sont 
devenues des sujets de sociétés majeurs en moins d’une décennie. 
Les entreprises ont cerné l’importance de ces enjeux et ont pris des 
engagements forts en faveur de la prévention des déchets et de la 
recyclabilité des emballages. Les élus et les pouvoirs publics ont éga-
lement pris leurs responsabilités dans ce domaine, au niveau local 
avec par exemple des territoires « zéro déchet » comme, au niveau 
plus global, avec la Directive européenne traitant des plastiques à 
usage unique ou, plus récemment en France, avec l’obligation d’utili-
ser des emballages recyclables à l’horizon de 10 ans.

C’est un changement majeur dans la pratique de l’écoconcep-
tion. Depuis 2008, l’Analyse de cycle de vie (ACV) était reconnue 
dans le droit, à juste titre d’un point de vue scientifique, comme 
l’outil de pilotage pour décider de la meilleure voie pour valoriser 
un déchet. La Directive 2008/98/CE relative aux déchets avait en 
effet proposé une hiérarchie des traitements de déchets pour 
aider les décideurs : prévention, réutilisation, recyclage, autres
valorisations et enfin élimination. De fait, les industriels doivent 
respecter cette hiérarchie, privilégier les emballages réemployables
aux emballages recyclables par exemple, sauf si une ACV montre 
qu’une autre hiérarchie est plus pertinente pour un cas donné.

À partir de 2019, les textes réglementaires font du réemploi et 
de la recyclabilité les actions prioritaires de l’écoconception en les 
rendant obligatoires et sans considération sur l’impact environne-
mental global de l’emballage.

Au niveau du réemploi, les entreprises sont incitées à dévelop-
per marché par marché le vrac et des emballages pouvant assurer 
plusieurs rotations. Les objectifs de la loi sont ambitieux : 5 % en 
2023 et 10 % en 2027 (Loi 2020-105, article 9). Ils laissent néan-
moins un pouvoir de décision aux industriels pour développer ces 
solutions là où elles ont le plus de sens d’un point de vue écono-
mique et environnemental.

Concernant la recyclabilité, la loi française fixe un objectif de 100 % 
des emballages.

Loi 2020-105, article 61, alinéa 4

« IV.- Au plus tard le 1er janvier 2030, les producteurs, metteurs 
sur le marché ou importateurs, responsables de la mise sur le 
marché d'au moins 10 000 unités de produits par an et déclarant 
un chiffre d'affaires supérieur à 10 millions d'euros, doivent justi-
fier que les déchets engendrés par les produits qu'ils fabriquent, 
mettent sur le marché ou importent sont de nature à intégrer une 
filière de recyclage.

Il est important de garder en tête que les études d’Analyse 
de Cycle de Vie montrent qu’il est tout autant vertueux de recy-
cler un emballage pour faire un nouvel emballage que de le 
recycler dans des pièces à valeur ajoutée dans l’automobile ou 
dans le bâtiment.

En effet, le réemploi ne fait pas toujours sens. On sait par exemple, 
depuis 2010 et l’étude [2] menée par l’Agence de la transition éco-
logique (Ademe), qu’une bouteille en plastique optimisée en poids, 
recyclable et recyclée, peut être plus performante qu’une bouteille 
réemployable dans les cafés-hôtels-restaurants. L’Analyse de cycle de 
vie des deux solutions d’embouteillage vient aider la prise de décision
de pratiquer du réemploi ou non (figure 1).
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Figure 1 – Comparaison du PET à usage unique et du verre réemployable sur l’indicateur effet de serre pour les cafés-hôtels-restaurants.  
Basé sur une étude de l’Ademe 2010
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Pour les industriels, la priorité est donc claire. Leurs emballages 
doivent :

– disposer d’une filière de recyclage, et ;
– s’intégrer sans impact dans cette filière.

Pour s’assurer qu’un emballage est accepté dans sa filière, la 
France a été pionnière dans la création de Comités Techniques 
dédiés au sujet et rassemblant les maillons de la chaîne de valeur. 
Le Cotrep, le Cerec, puis des comités dédiés à l’aluminium, à l’acier 
et au verre ont été mis en place. Les travaux de ces organismes 
visent l’intérêt général et sont largement diffusés.

La démarche de recyclabilité est heureusement déjà bien enga-
gée, environ 90 % des emballages ménagers sont déjà recyclables 
(figure 2). Des progrès sont possibles quel que soit le matériau 
d’emballages, les emballages plastiques restent néanmoins le 
gisement principal à faire évoluer [3].

Figure 2 – Aptitude au recyclage des emballages plastiques ménagers 2018. Basé sur des publications de Citeo, 2020

Recyclable
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Les progrès de recyclabilité des emballages plastiques passe-
ront à la fois par des innovations de conception et la création de 
nouvelles filières de recyclage.

Enfin les emballages compostables seront pertinents à dévelop-
per uniquement dans le cas où, d’une part, ils restent associés 
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après usage à des déchets organiques et, d’autre part, il existe 
une filière de compostage. Le compostage concerne donc uni-
quement deux familles d’emballage : les sacs fruits et légumes 
qui permettent de transporter ses épluchures et autres déchets 
organiques jusqu’au compost et des étiquettes qui restent sur 
les épluchures, tous deux compostables à domicile.

2. Mettre en place  
une démarche 
d’écoconception

L’écoconception consistant à améliorer la performance environ-
nementale de l’emballage dès sa conception et pour tout son
cycle de vie, une entreprise qui s’engage dans cette démarche doit 
donc maîtriser à la fois des connaissances dans la conception, les 
différentes étapes de la vie d’un emballage, ainsi que des tech-
niques et outils d’écoconception.

■ Maîtriser la conception

Cela signifie connaître les différents matériaux disponibles pour 
un emballage au regard des fonctions attendues pour la protection 
du produit, mais également les procédés de fabrication et de 
conditionnement. Ces connaissances vont délimiter un périmètre 
pour les actions d’écoconception.

■ Comprendre le cycle de vie de l’emballage

Cela permet ensuite d’améliorer la performance environnemen-
tale globale, afin de ne pas déplacer les pollutions d’une étape à 
une autre.

■ Utiliser des techniques et outils d’écoconception

C’est-à-dire pour mesurer l’empreinte écologique d’un emballage 
puis l’optimiser. Il existe différents outils adaptés au niveau d’exper-
tise des personnes pilotant la démarche d’écoconception dans
l’entreprise et des moyens que l’entreprise engage dans ces actions.

2.1 Connaître le cadre réglementaire

Pour écoconcevoir un emballage, la première étape est de 
connaître le cadre réglementaire et normatif. Voir le tableau 1

■ Directive 94/62/CE

L’écoconception des emballages est obligatoire en Europe 
depuis 1994 et la publication de la Directive 94/62/CE relative aux 
emballages et déchets d’emballages. Cette Directive a été trans-
posée en France dans le Code de l’environnement.

L’article 9 de la Directive demande aux États membres d’inter-
dire la mise sur le marché d’emballages qui ne respecteraient pas 
les exigences essentielles suivantes :

– l’emballage doit être conçu de manière à limiter son volume et 
son poids ;

– l’emballage doit être conçu pour permettre son réemploi ou sa 
valorisation, et ;

– l’emballage doit être conçu en veillant à réduire au minimum 
la teneur en substances et matériaux dangereux, pouvant impacter 
les traitements en fin de vie. L’article 11 de cette même directive 
vise en particulier la présence de plomb, de cadmium, de mercure 
et de chrome hexavalent.

Cette obligation d’écoconception repose sur le concepteur de 
l’emballage, il peut s’agir :

– du fabricant d’emballage pour des emballages standards ;
– du conditionneur pour les cahiers des charges imposés aux 

fabricants ;
– du fabricant d’emballage et du conditionneur lors de dévelop-

pement conjoint.

Le Conseil national de l’emballage diffuse depuis 2000 un modèle 
d’attestation qui permet aux industriels d’informer leurs clients du 
respect des exigences essentielles en termes d’écoconception [5]. 
En France, la DGCCRF mène des contrôles pour s’assurer du respect
du Code de l’environnement sur ce point.

Enfin mentionnons l’existence d’une norme française pour qualifier 
un emballage plastique de « compostable à domicile », seule l’Italie 
dispose d’une norme similaire en 2020. Plusieurs réglementations 
françaises font appel à cette norme (tableau 2) :

Dans le premier chapitre de cet article, il a été mentionné la 
limitation d’accès au marché français pour les emballages recy-
clables à l’horizon 2030. On note cette différence avec le droit 
européen qui impose dans sa rédaction actuelle de concevoir des 
emballages valorisables, c’est-à-dire réutilisables, recyclables, 
compostables ou valorisables énergétiquement.

Dès 1994, le cahier des charges de l’État pour délivrer un agré-
ment aux éco-organismes en charge des emballages ménagers en 
France prévoit des mesures d’écoconception avec un tarif basé 
sur le poids, la recyclabilité et le nombre d’emballages mis en 
marché. Ce cahier des charges publié au Journal Officiel va deve-
nir au fil des ans un outil parallèle aux lois pour développer un 
cadre en faveur de l’écoconception. Il se construit progressive-
ment sur la base de propositions des industriels, de décrets du 
Gouvernement et des décisions des Comités de Direction ou de 
Consultation rassemblant les parties prenantes de l’emballage.

À retenir

– Les entreprises ont pris le virage de l’économie circulaire
– Le réemploi et le recyclage s’imposent au travers de la 

réglementation comme la mesure d’écoconception prioritaire
– La valorisation des déchets d’emballage serait-elle plus 

importante que l’Analyse du cycle de vie dans la réglementa-
tion ?

– Le compostage restera une solution de niche

Exemple

Si un travail est mené pour améliorer la performance environ-
nementale de pots de yaourt thermoformés par 4, seul le polystyrène 
en 2020 permet de répondre à la fois au besoin de sécabilité et au 
conditionnement du yaourt à haute cadence.

On note également des travaux de R&D en cours pour développer 
des emballages en PET ou en PP pour cette application. Le périmètre 
est défini, les actions d’écoconception doivent intégrer ces trois maté-
riaux ainsi que le procédé industriel utilisé pour faire des pots par quatre.

Par exemple, la réduction du volume d’un emballage peut écono-
miser des matières premières à la production, mais rendre difficile la 
palettisation et entraîner du vide dans les étapes logistiques si la vision
n’est pas globale.

Les projets d’écoconception réussis impliquent non seulement plu-
sieurs fonctions dans l’entreprise mais également des parties prenantes 
de sa chaîne de valeur.

Pour prendre un exemple concret, la norme EN 13428 aide les 
fabricants d’emballage à identifier les points critiques ne permettant 
pas de réduire le volume ou le poids de l’emballage sans compro-
mettre la sécurité, l’hygiène ou l’acceptabilité du produit emballé pour 
le consommateur.

L’annexe A de cette norme demande en particulier de documenter 
les points critiques sur :

– la protection du produit ;
– les procédés de fabrication et de conditionnement du produit ;
– la logistique ou encore des limites réglementaires notamment en 

termes de surface pour imprimer l’ensemble des informations obliga-
toires à faire figurer sur les produits emballés.
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Tableau 2 – Norme sur les plastiques compostables à domicile

Codification Nom Remarques

NF T 51 800 : 2015 Plastiques – Spécifications pour les plastiques 
aptes au compostage domestique

Il n’existe pas de norme sur l’aptitude 
au compostage domestique pour  
les autres matériaux
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Citeo, Adelphe et Leko, les trois éco-organismes agréés pour la 
période 2017 – 2022 ont ainsi dans leurs agréments respectifs des 
obligations de moyens à respecter en termes d’écoconception : bud-
get alloué, objectif d’entreprises à accompagner… Le tarif des trois 
entreprises fait également l’objet d’une modulation, récompensant 
les entreprises les plus vertueuses et sanctionnant celles qui mettent 
sur le marché des emballages perturbateurs du recyclage.

Citeo (alors Eco-Emballages) et Adelphe ont en effet imaginé 
dès 2012 un tarif réduit pour les emballages ayant fait l’objet
d’une réduction de poids dans l’année, devenant mono-matériau 
ou informant clairement les consommateurs du geste à faire pour 
trier ou jeter l’emballage. Ils ont également mis en place des malus 
de 10, 50 et 100 % pour les bouteilles en PET utilisant un manchon 
en PVC, les bouteilles en verre avec un bouchon en céramique ou 
encore, par exemple, les cartons armés, suivant l’intensité de la
perturbation au recyclage. Les cahiers des charges d’agrément 
successifs depuis 2012 ont renforcé cette pratique. Pionnière en
Europe, la Commission européenne étudie actuellement la possibilité
de l’étendre à tous les États Membres.

Le tarif des éco-organisme reflète les coûts de gestion de fin de 
vie de chaque typologie d’emballage et pèse un poids significatif 
dans l’acte d’achat d’un emballage vide par un industriel. Ces 
tarifs sont, dans certains cas, le second facteur prix de l’emballage 
après la matière première, notamment lors d’un malus de 100 %.

■ Directive 2019/904

En 2019, la Directive 2019/904 relative à la réduction de l’inci-
dence de certains produits en plastique sur l’environnement vient 
compléter ces exigences d’éco-conception :

– elle impose des bouchons solidaires aux récipients de bois-
sons, hors verre et hors métal, d’une capacité inférieure ou égale 
à trois litres afin de lutter contre la dissémination des bouchons 
dans l’environnement ;

– elle impose l’utilisation de plastique recyclé dans les bouteilles 
de boisson :

• 25 % pour les bouteilles en PET à horizon 2025,

• et 30 % pour l’ensemble des bouteilles à horizon 2030.

Ces taux ne sont pas à appliquer à chaque emballage unitaire, il 
s’agit d’une moyenne nationale à atteindre.

■ Loi 2020-105

Enfin en février 2020, la France se dote de la loi 2020-105 relative 
à l’anti-gaspillage pour une économie circulaire. Les principales 
mesures de cette loi ont été détaillées au chapitre 1.2, la loi impose le 
développement des emballages réemployables, limite le marché aux 
emballages recyclables en 2030 et prévoit des objectifs d’utilisation 
de matières recyclées.

Tableau 1 – Normes harmonisées « Emballage et environnement »

Codifications Noms Remarques

NF EN 13427 : 2004 Emballage – Exigences relatives à l’utilisation  
des normes européennes dans le domaine  
de l’emballage et des déchets d’emballage

Norme chapeau

NF EN 13428 : 2004 Emballage – Exigences spécifiques à la fabrication  
et la composition – Prévention par la réduction  
à la source

NF EN 13429 : 2004 Emballage – Réutilisation Couvre les emballages réutilisables et réemployables

NF EN 13430 : 2004 Emballage – Exigences relatives aux emballages 
valorisables par recyclage matière

NF EN 13431 : 2004 Emballage – Exigences relatives aux emballages 
valorisables énergétiquement, incluant la spécification 
d’une valeur calorifique inférieure minimale

NF EN 13432 : 2000
Emballage – Exigences relatives aux emballages 
valorisables par compostage et biodégradation – 
Programme d'essai et critères d’évaluation  
de l’acceptation finale des emballages

Couvre les emballages compostables industriellement. 
Elle repose sur le comportement de l’emballage  
dans un compost, il convient de s’assurer que le pays 
organise une collecte des emballages en vue  
du compostage pour qualifier un emballage  
de compostable. 
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2.2 Une démarche d’amélioration 
continue

La démarche d’écoconception vise à améliorer la performance 
environnementale de l’emballage. Elle peut être mise en œuvre 
sur un emballage existant ou lors de la conception d’un nouvel 
emballage. Au regard des progrès permanents en termes de pro-
duction des matériaux, de fabrication des emballages, de lignes 
de conditionnement ou encore de logistique, la démarche d’éco-
conception s’inscrit dans une logique d’amélioration continue.

En 2015, la norme ISO 14001 relative au système de management 
environnemental des entreprises a été mise à jour pour s’intégrer 
dans les pratiques plus larges de Responsabilité sociale des entre-
prises. La norme renforce à cette occasion ses recommandations 
en termes d’écoconception. Elle demande aux entreprises d’avoir 
une vision du cycle de vie de leurs produits et de réduire les
impacts de ces produits sur les étapes qu’elles maîtrisent, dont 
la conception.

Les normes relatives au management de la qualité, série des
ISO 9000, et les normes relatives au management de l’environne-
ment, série des ISO 14 000 s’appuient sur une approche structurée 
d’amélioration continue avec la méthode dite de PDCA (acronyme 
anglais) visant à planifier (plan), faire (do), vérifier (check) et agir (act).

En France, la norme NF X30-264 : 2013 a été publiée pour aider 
les entreprises à intégrer dans leur système de management de 
l’environnement cette approche pour l’écoconception. Elle pro-
pose une démarche en cinq phases.

■ Phase 1 – Planification de la démarche (phase amont)

Lors de cette première phase, la Direction de l’entreprise doit 
définir :

– sa politique en matière d’éco-conception ;

– sa stratégie ;

– les moyens qu’elle souhaite y consacrer.

Il convient ensuite de définir l’emballage de référence sur lequel 
des travaux d’écoconception seront menés et sa fonction.

La dernière étape consiste à réaliser un bilan de l’impact envi-
ronnemental de l’emballage de référence, en utilisant les outils les 
plus appropriés à son entreprise.

Enfin, cette première phase se conclut par une structuration du 
projet d’écoconception en réunissant un groupe projet, en infor-
mant les personnes impliquées dans l’entreprise, en définissant 
un agenda ou encore un budget.

■ Phase 2 – Conduite du projet de conception

La conduite du projet de conception commence par une analyse 
fonctionnelle de l’emballage, en identifiant les fonctions essen-
tielles et celles que l’on pourrait négliger, le but étant d’ouvrir des 
possibilités. Ce travail débouche sur un cahier des charges avec les 
objectifs à atteindre en termes environnementaux ou de fonctions 
essentielles.

Puis, vient la phase de créativité et la priorisation des solutions 
identifiées. Il est conseillé de mettre en place une méthode objec-
tive et reproductible pour prioriser les idées afin de rester cohérent 
entre les emballages d’une même entreprise.

Les solutions d’emballage passent ensuite au crible des critères 
de faisabilité technique et économique, celles sélectionnées à cette 
étape par l’entreprise devant faire l’objet d’une analyse environne-
mentale. Une seconde priorisation est alors réalisée si nécessaire en 

confrontant les emballages envisagés avec les axes prioritaires de 
sa stratégie afin de limiter encore le nombre de solutions à tester.

Il est important à cette étape d’impliquer ses fournisseurs dans 
le projet pour s’assurer de la réalisation d’un ou de plusieurs pro-
totypes et de disposer de données plus proches de la réalité pour 
affiner la faisabilité technique, économique et approfondir le bilan 
environnemental.

■ Phase 3 – Industrialisation et homologation

Le dirigeant de l’entreprise décide de l’industrialisation de 
l’emballage et définit les services impliqués dans le projet de sa 
validation. L’emballage est prêt à être commercialisé.

■ Phase 4 – Commercialisation du produit

L’emballage ou le produit emballé est commercialisé. Les règles 
de communication sont décrites dans la série des normes ISO 14000, 
et notamment la norme ISO 14021.

■ Phase 5 – Bilan de la démarche d’écoconception

Il s’agit enfin de s’assurer que l’emballage trouve son marché 
ET de suivre les retours des consommateurs afin d’améliorer sa 
conception et sa production. Il est recommandé de faire un bilan 
écrit du projet d’écoconception avec l’équipe projet afin de capita-
liser sur ce qui a bien fonctionné au sein de l’entreprise et corriger 
les pratiques défaillantes.

On vient de le voir, ces normes n’imposent pas les outils pour 
chaque étape. Si elles mentionnent à plusieurs reprises l’impor-
tance de considérer le cycle de vie des produits, elles laissent la 
possibilité aux entreprises d’utiliser l’outil le mieux adapté à leur 
situation.

2.3 Les outils, de l’expert au débutant

La démarche d’écoconception demande de mener une analyse 
environnementale de l’emballage actuel, des pistes imaginées et 
de l’emballage futur.

■ Analyse de cycle de vie (ACV)

L’Analyse de cycle de vie (ACV) reste l’outil d’aide à la décision 
scientifique le plus complet pour mener cette analyse sans oublier 
une étape de la vie de l’emballage, sans transférer d’impacts d’une 
étape à une autre. Cette méthode est normée dans l’ISO 14040 : 2006, 
l’ISO 14044 : 2006 et l’ILCD Handbook [5] de la Commission euro-
péenne vient apporter une harmonisation des pratiques au niveau 
européen pour calculer l’empreinte écologique des emballages.

Sur la base d’une unité fonctionnelle du type « emballer X g de 
produit, permettre son transport et sa consommation », l’ACV va 
permettre de modéliser chaque étape de la vie de l’emballage et 
de générer des résultats d’impact multicritères sur l’air, l’eau ou 
encore les sols.

Le Conseil National de l’Emballage recommande dans sa note 
dédiée au sujet [6] de ne comparer que des emballages assurant 
la même unité fonctionnelle, de ne pas tirer une conclusion d’une 
analyse montrant des résultats opposés selon les indicateurs étu-
diés et enfin de mener des analyses sur a minima 6 des indicateurs
suivants :

– changement climatique (émissions de gaz à effet de serre dont 
CO2) ;

– eutrophisation des eaux ;

– écotoxicité aquatique ;

– épuisement de ressources naturelles non renouvelables ;

– consommation d’énergie non renouvelable ;

– consommation d’eau ;

– acidification de l’air ;

– perte de biodiversité ;

– production de déchets non valorisés (déchets ultimes).

Par exemple, une bouteille en plastique d’une contenance d’un litre 
permettant de transporter et de conserver la boisson pendant un an. 
Puis, de construire une vision claire de l’existant en recensant les
forces et les faiblesses de l’emballage de référence, les emballages 
alternatifs, le cadre réglementaire…
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Cette méthode est recommandée. Elle implique d’être formée à 
l’utilisation des logiciels d’ACV, à la compréhension des données 
et résultats, ainsi qu’à la méthode elle-même. Des outils simplifiés 
ont été développés pour aider les concepteurs d’emballage à utili-
ser l’ACV comme, par exemple, l’outil BEE mis en libre accès sur 
internet par Citeo. Il existe des entreprises spécialisées dans la 
conduite d’ACV pour accompagner ces projets. Il est également 
conseillé de mener dans un projet d’écoconception une revue 
bibliographique des ACV en libre accès sur le type d’emballage 
que l’on étudie.

■ Guides sectoriels

Plus simple à utiliser, mais plus généraux, il existe des guides 
sectoriels pour aider à l’écoconception. Ces guides proposent 
généralement des exemples concrets d’emballages écoconçus
déjà sur le marché et des listes d’actions. La pertinence de ces 
actions a été évaluée en amont par le rédacteur du guide, qui se 
fie aux études de cas disponibles.

Figure 3 – Extrait du guide pratique acteurs de la filière vin (Crédit Adelphe, 2018)

Il est conseillé de se rapprocher de son organisation profession-
nelle ou de son éco-organisme pour être informé de l’existence 
d’un guide. La Febea pour le secteur de la beauté [8], l’Ania et ses 
syndicats adhérents pour le secteur agroalimentaire [9] [10] [11], 
ou encore le Leem pour le secteur des médicaments [12], pro-
posent des guides pour aider les entreprises dans leurs projets.

Les guides cités sont français et reflètent la recyclabilité en France 
par exemple. Il est donc recommandé d’être prudent sur leur utilisa-
tion concernant la fin de vie des emballages car chaque pays a mis 

en place une valorisation des déchets d’emballage qui lui est propre 
et les recommandations peuvent varier en conséquence.

Il existe ensuite des outils d’écoconception qui concernent une 
étape du cycle de vie ou une action en particulier.

■ Recyclabilité des emballages

Enfin, la recyclabilité des emballages est devenu au fil du temps 
une action d’écoconception incontournable, même si elle ne 
concerne qu’une étape du cycle de vie de l’emballage. La loi 
française l’a d’ailleurs rendue obligatoire à horizon 2030, sans consi-
dération des transferts d’impact vers les autres étapes de la vie de 
l’emballage.

La recyclabilité des emballages en France est définie collective-
ment par les acteurs de la chaîne de valeur, pour chaque matériau 
et repose à la fois sur des essais et sur des retours d’expérience 
des recycleurs. Elle couvre l’aptitude d’un emballage à être trié, 
puis recyclé en une nouvelle matière première, sans impacter le 
recyclage des autres emballages.

• Pour les emballages plastiques, la recyclabilité est ainsi défi-
nie par le Cotrep rassemblant les producteurs de plastique 
(via Valorplast), les fabricants d’emballages (via Elipso), 
les metteurs en marché de produits emballés (via Citeo) et les
régénérateurs (via le SRP).

Le Guide Pratique Acteurs de la Filière Vin d’Adelphe [7] est 
un bon exemple. Il propose des cas concrets, expose l’intérêt 
de mettre en place une démarche d’écoconception et propose 
des actions concrètes à mettre en œuvre tout en alertant sur la 
difficulté de leur réalisation (figure 3).

Par exemple, les études montrent que la réduction du poids d’un 
emballage, et donc de la consommation de matière première, est une 
action qui est bénéfique dans la grande majorité des cas.

On l’a vu, cette action est même une obligation réglementaire pour 
les concepteurs d’emballage.

Le Conseil National de l’Emballage propose par exemple des indica-
teurs clés de prévention [13] parmi lesquels la masse de l’emballage 
bien sûr, le rapport volumique entre contenant et contenu, le rapport 
volumique de palettisation, ou encore le volume d’encombrement des 
emballages après usage. Ces indicateurs partagés au sein de la
profession permettent un suivi chiffré des actions de prévention.
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• Pour les emballages en carton, elle est définie par le Cerec ras-
semblant la filière papier/carton (via Revipac) et les metteurs 
en marché de produits emballés (via Citeo). Les recommanda-
tions du Cotrep et du Cerec sont en libre accès sur leurs sites 
internet et dans leurs publications [14] [15].

• Pour le verre, le bois ou encore les métaux, il n’existe pas 
d’entité dédiée et les Comités sont des groupes de travail 
internes aux acteurs de la filière et aux éco-organismes.

3. De l’origine des matières  
à la fin de vie de l’emballage

Trois actions prioritaires ressortent généralement des études 
d’Analyse de cycle de vie menées dans le cadre de projet d’éco-
conception d’emballage :

– le choix des matières qui constituent l’emballage ;
– la quantité de matière mise en œuvre ;
– la valorisation de l’emballage en fin de vie.

Au travers d’exemples concrets, ce chapitre vise à alimenter 
la phase 2 de conduite du projet d’écoconception décrite dans la 
norme NF X 30-264. Il n’est pas exhaustif.

3.1 Vierge, recyclé, biosourcé

Cinq millions de tonnes d’emballages ménagers et 8 millions de 
tonnes d’emballages non ménagers sont mis en marché chaque 
année en France. 77,5 millions de tonnes au niveau européen 
selon Eurostat (figure 4) [16].

Figure 4 – Extrait de « La valorisation des emballages en France », 
(Crédit Ademe, juin 2019)

18,0 %

18,3 %

21,1 %

38,4 %

0,0 %3,6 %
0,5 %

Aluminium Autres

Papier/carton Verre Bois Plastique Acier

La fabrication des emballages utilise principalement deux sources 
de matériau, des matériaux vierges et des matériaux recyclés. Dans 
le cas des plastiques, il existe également des résines biosourcées, 
c’est-à-dire issues de biomasse, et des résines produites à partir de 
ressources fossiles. Le choix du matériau peut avoir une incidence 
sur le bilan environnemental de l’emballage.

■ Papier/carton

Par nature, c’est un matériau biosourcé, il est principalement 
issu de bois, mais on trouve également des emballages en 
bagasse. Il existe deux principaux labels pour encadrer la gestion 
durable du bois : PEFC et FSC. Étant une matière renouvelable et 
stockant du dioxyde de carbone pendant la croissance de l’arbre, 
la nature de ce matériau contribue à réduire son impact sur le 
réchauffement climatique.

Il est disponible en vierge comme en recyclé. Les choix méthodo-
logiques de la série de normes BP X30-323, qui fait référence en 
France pour modéliser des emballages dans le cadre d’Analyse de 
cycle de vie, conduisent à avoir des impacts environnementaux 
égaux pour 1 kg de papier/carton vierge et 1 kg de papier/carton 
recyclé. Un emballage en papier/carton recyclé est généralement 
plus lourd qu’un emballage issu de pate vierge, le recyclage 
impacte les caractéristiques de la matière et on utilise alors plus de 
papier/carton pour retrouver ces caractéristiques.

■ Verre

La production du verre pour l’emballage alimentaire nécessite 
en Europe l’utilisation de vierge et de recyclé, ces deux origines 
sont intrinsèquement liées. Le calcin (le verre recyclé) représente 
aujourd’hui la première matière première de l’industrie verrière 
avec une part de plus de 63 %, certains fours verriers fonctionnant 
avec plus de 90 % de calcin selon le Conseil national de l’embal-
lage [17]. Il existe une forte attente du marché de connaître la part 
de recyclé emballage par emballage, elle reste difficile à mesurer 
pour cette raison.

Lors du recyclage du verre, il est trié en clair, vert et coloré hors 
vert afin de faciliter le retour à l’emballage. Comme pour les 
papiers/cartons, la série de normes BP X30-323 conduit à ne pas 
différencier le verre avec peu ou pas de recyclé de celui avec 
beaucoup de recyclé.

Le verre dit « extra blanc » utilisé en parfumerie ne dispose pas 
encore d’une filière de recyclage nationale dédiée permettant de 
produire de nouveaux flacons. Des initiatives sont en cours pour 
collecter les flacons de parfum dans un flux dédié via des maga-
sins spécialisés et permettre une plus grande utilisation de verre 
recyclé dans ce secteur.

■ Bois

Par nature c’est un matériau biosourcé, on le trouve sous forme 
brut ou réduit en poudre, puis aggloméré avec des résines pour 
lui donner une forme. Étant une matière renouvelable et stockant 
du dioxyde de carbone pendant la croissance de l’arbre, la nature 
de ce matériau contribue à réduire son impact sur le réchauffe-
ment climatique. Les emballages en bois sont principalement utili-
sés par l’industrie (palettes) et par des commerces (cagettes de 
fruits et légumes, coffrets de bouteilles).

Si les emballages en bois du secteur industriel sont en partie 
recyclés, le bois recyclé n’est pas réutilisé dans l’emballage.

■ Plastique

Le plastique existe en vierge ou en recyclé, en fossile ou en bio-
sourcé. La grande majorité des emballages en France provient de 

À retenir

– Un cadre réglementaire riche et en évolution, à connaître
– Des normes existent pour accompagner la démarche d’éco-

conception
– L’Analyse de Cycle de Vie est l’outil le plus complet et le 

plus scientifique, il reste un outil d’expert
– Des guides existent pour progresser et s’inspirer des autres 

entreprises
– Des outils dédiés à la prévention et à la recyclabilité sont 

en libre accès

À noter que l’usage du recyclé en contact alimentaire néces-
site l’utilisation d’une barrière fonctionnelle pour des raisons 
sanitaires liées à la présence de certaines huiles minérales.
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plastique vierge issu de ressources fossiles. 3 à 5 % des plastiques 
vierges dans l’emballage sont biosourcés, on les retrouve princi-
palement dans deux grands types d’emballages ménagers : des 
bouteilles et des sacs en libre-service pour les fruits et légumes.

La plupart des emballages biosourcés sont en PET partiellement 
issu de biomasse ou en PE produit à partir de déchets de canne à 
sucre. Ces deux résines sont recyclables mais non biodégra-
dables, ce qu’illustre bien l’importance de ne pas confondre l’ori-
gine de la matière avec la fin de vie de l’emballage. Les sacs de 
fruits et légumes sont eux en plastique à base d’amidon ou de PLA,
c’est un des rares emballages où l’aptitude au compostage est 
pertinente d’un point de vue environnemental et ce qui explique 
le choix de ces plastiques.

5 à 10 % des plastiques utilisés dans l’emballage sont des plas-
tiques recyclés, il s’agit principalement de PET recyclé dans des 
bouteilles et des barquettes, ainsi que du PE recyclé dans des fla-
cons, bacs et films plastiques. Environ 80 % des emballages plas-
tiques doivent être aptes au contact alimentaire au regard des 
denrées qu’ils emballent, c’est un facteur limitant à une plus 
grande utilisation de plastique recyclé. En Europe, le PET est 
aujourd’hui la principale résine recyclée à pouvoir être utilisée en 
contact direct des aliments conformément au règlement 282/2008 
(figure 5).

On trouve également le cas particulier des bacs PE et PP utilisés 
en agriculture qui sont recyclés en nouveaux bacs, et plus récem-
ment du PE, du PP et du PS produit via un recyclage chimique qui 
ne nécessite pas un avis de l’agence européenne en charge de la 
sécurité alimentaire (EFSA) pour être utilisés.

Les plastiques recyclés ont très généralement une plus faible 
incidence sur l’environnement que les plastiques vierges au regard 
des ACV disponibles.

Figure 5 – Bouteille PET en 100 % PET recyclé chez Danone depuis 
juin 2019, (Crédit photo issue du site internet de Volvic)

■ Métaux

L’acier et l’aluminium utilisés dans les emballages sont généra-
lement des matériaux vierges. En effet, les métaux présents dans 
les emballages représentent une part faible de l’ensemble des 
usages de ces matériaux. De fait, les emballages sont recyclés 
dans d’autres applications comme la construction ou l’automobile, 
ce qui évite la production de matière vierge dans ces secteurs. 
Seuls les pays ayant mis en place une collecte séparée pour les 
canettes de boisson, comme l’Allemagne par exemple, orientent 
généralement l’aluminium recyclé vers de nouvelles canettes.

Dans tous les cas, comme pour les papiers/cartons, la série de 
normes BP X30-323 conduit à ne pas différencier le métal avec 
peu ou pas de recyclé de celui avec beaucoup de recyclé dans le 
cadre d’ACV.

Comme le mentionne le Conseil national de l’emballage dans sa 
note de position, il est important de ne pas comparer les maté-
riaux un à un dans la démarche d’écoconception, mais bien de 
travailler sur des emballages. En effet, il ne faut pas la même 
quantité de matière pour faire un emballage suivant le matériau 
utilisé, chaque emballage n’aura pas le même comportement à 
chaque étape du cycle de vie, etc.

3.2 Réduction du poids et du volume

La réduction du poids et du volume des emballages contribue à 
la prévention des déchets d’emballage et à la lutte contre l’épui-
sement des ressources. Les industriels ont de tout temps travaillé 
à réduire leurs emballages du fait de réduction de coût de pro-
duction et de coût logistique associés. La Directive 94/62/CE rela-
tive aux emballages et aux déchets d’emballage a rendu cette 
pratique obligatoire.

L’allégement des emballages est une démarche d’amélioration 
continue. Les matériaux évoluent et sont toujours plus performants, 
permettant de faire des emballages avec moins de matière sans 
compromettre leurs propriétés. Les fabricants de machines pour 
produire des emballages ou conditionner les produits innovent et 
proposent des solutions contribuant à utiliser moins de matière. Les 
industriels enfin renouvellent progressivement leur parc machine, 
parfois après plus de 20 ans d’utilisation, s’équipant alors des
dernières technologies.

L’évolution vers un produit compressé ou vendu non dilué per-
met également des gains spectaculaires de poids d’emballage. 
Les déodorants, les lessives, mais également les sirops, sont 
aujourd’hui proposés aux consommateurs dans ces formats.

La réduction du volume contribue dans la majorité des cas à 
réduire les impacts environnementaux liés à la logistique, en limi-
tant le vide dans les transports. L’indicateur du pack ratio permet 
de mesurer le vide au regard du volume du produit et du volume 
de l’emballage, il permet de mener une démarche d’écoconcep-
tion pour réduire ce vide et certaines entreprises s’imposent un 
pack ratio à ne pas dépasser dans leur stratégie. La réduction du 
volume des emballages permet également de faciliter le geste de 
tri des citoyens, éviter le bac de tri qui déborde afin de recycler 
toujours plus d’emballages.

Dans les travaux de réduction du volume, il est important de ne 
pas créer de transfert d’impact entre les étapes du cycle de vie. 
La réduction de la hauteur d’un emballage peut optimiser la pro-
duction, mais créer du vide lors de la palettisation par exemple.

L’utilisation d’emballages standards, achetés sur catalogue et 
non adaptés au volume du produit, est aujourd’hui la principale 
source de réduction du volume des emballages.

Ces travaux pour réduire le poids et le volume peuvent conduire à 
la suppression d’un composant d’emballage.

Pour en savoir plus, il est conseillé de lire l’article des 
Techniques de l’Ingénieur sur les plastiques biosourcés et 
les plastiques recyclés dans l’emballage [AG 6 287].

L’exemple les plus connu concerne la suppression des carton-
nettes dans le domaine des yaourts et desserts en pots sécables par 
quatre. Ce composant avait comme principale fonction de porter les 
informations légales et les communications de la marque, de rendre 
visible le produit en rayon. N’assurant pas de fonctionnalité liée à la 
protection du produit ou à sa logistique, plusieurs industriels ont fait le 
choix de reporter ces éléments sur le pot et son opercule, entrainant 
un gain non négligeable de matière (figures 6, 7 et 8).
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Figure 6 – Suppression de l’étui PVC autour des crayons chez Mono-
prix, allégement de 48 %

Figure 7 – Allègement de la canette de 3,4 % chez Coca-Cola,  
plus de 360 tonnes d’acier économisées par an

Figure 8 – Compression de l’aérosol pour un même nombre d’usages 
chez Unilever entrainant un gain de poids d’emballage de 25 % soit 
47 tonnes d’aluminium économisées par an
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3.3 Recyclage et autres valorisations,  
les intégrer au plus tôt

La Directive 94/62/CE limite le marché aux emballages valori-
sables au niveau européen et ce dès 1994. Si elle n’impose pas une 
hiérarchie entre réemployable, recyclable, compostable et valori-
sable énergétiquement, elle impose aux concepteurs d’emballage 
de prendre en compte la fin de vie de l’emballage dès sa concep-
tion. Ainsi la loi française 2020-105 en limite le marché aux embal-
lages recyclables en 2030 sauf pour les très petites entreprises.

Plus de 25 ans après la Directive européenne, il existe encore 
des emballages sur le marché en grés ou en céramique qui ne 

sont pas valorisables. Les quantités sont si faibles et la propriété 
de passage au four pour des produits gras comme les crèmes brû-
lées si particulière que ces emballages perdurent.

Les emballages en PVC ne sont pas recyclables, perturbent le 
recyclage des autres emballages et ne peuvent pas être valorisés 
sous forme de combustible solide de récupération, déchets prépa-
rés en vue d’une valorisation énergétique à pouvoir calorifique 
constant notamment dans les cimenteries. Les barquettes et blis-
ters en PVC sont du coup uniquement valorisables dans les inci-
nérateurs qui traitent les refus de tri et il est conseillé d’éviter ce 
matériau d’emballage.

Tous les autres emballages sont valorisables, a minima pour 
produire de l’énergie et ce, quelle que soit la technologie utilisée.

En l’absence d’une filière nationale de compostage et sans réel 
projet dans ce sens, la loi 2020-105 précise que seuls les emballages 
compostables dans des conditions domestiques peuvent être consi-
dérés comme compostables. En effet, sans usine de compostage et 
sans collecte des biodéchets des français, Il est difficile de valoriser 
au mieux ces emballages en plastique, carton ou bois. Ainsi, la 
majorité des cartons, certains emballages en bois et certains embal-
lages en plastique ont la possibilité d’être compostés à domicile en 
veillant à suivre les recommandations de l’Ademe sur la bonne ges-
tion de son compost. Ces emballages ont surtout du sens quand ils 
contiennent encore des déchets organiques après usage.

Bien avant la publication de la loi française en 2020, les indus-
triels ont privilégié les emballages recyclables, y compris pour les 
emballages qui seront en plus réemployables. La recyclabilité est 
un concept qui appelle trois notions complémentaires :

■ L’emballage doit disposer d’une filière de collecte et de recyclage

Pour les emballages ménagers, un vaste projet d’extension des 
consignes de tri à tous les emballages a été initié en 2012 et se ter-
minera en 2023, environ 50 % des français étant concernés fin 2020.

Les emballages en verre disposent, dans la très grande majorité 
des cas, d’une collecte séparée des autres emballages. Les prépa-
rateurs de calcin reçoivent ces emballages et produisent des lots 
de verre transparent, vert et coloré en vue du recyclage.

Les autres emballages arrivent généralement en mélange en 
centre de tri et seront séparés en lots homogènes pour être recy-
clés, ces lots sont appelés des « paquets » ou des « balles ». 
À cette étape, certains emballages seront envoyés en refus pour 
être valorisés énergétiquement ou plus rarement enfouis. Il s’agit 
des emballages sans filière ou dont la conception ne permet pas 
le tri comme certains emballages sombres ou métallisés. Les 
filières existantes et en développement peuvent être résumées 
dans le schéma de la figure 9.

Pour les emballages industriels et commerciaux, la notion de 
filière est plus difficile à définir au regard de la grande diversité 
des pratiques. Les principaux emballages recyclés sont les car-
tons, l’acier, le bois, les souples PE, les emballages logistiques en 
PE ou PP, les emballages en PSE, ou encore les contenants de 
liquide (bidon, seau, fût, GRV 1 000 litres).

■ L’emballage doit apporter suffisamment de matière recyclable 
au recycleur

L’emballage doit contenir assez de matière recyclable pour que le 
recyclage soit rentable. Généralement, en France, on recherche des 
emballages avec au moins 50 % de matière recyclable. D’autres
pays ont défini des taux plus importants pour améliorer la viabilité 
économique du recyclage.

■ L’emballage doit pouvoir être recyclé en une nouvelle matière 
première sans nuire au recyclage des autres emballages

L’emballage une fois chez le recycleur doit pouvoir être trans-
formé en une nouvelle matière première, chacun de ses compo-
sants devant être recyclables ou a minima ne pas perturber le 
recyclage des autres composants.
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Figure 9 – Extrait présentation Citeo 2020

Les filières de recyclage des emballages ménagers en 2025

(connaissance à date)
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Bouteilles PET clair

Bouteilles PET 
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Le Cotrep, le Cerec ou encore les comités rassemblant Citeo et 
les professionnels du verre et des métaux permettent d’avoir une 
vision à jour et objective des emballages ménagers recyclables en 
France. Les informations sont disponibles à jour sur les sites inter-
net du Cotrep et du Cerec ou auprès des membres de ces comités, 
elles sont les seules valables en France. L’outil TREE mis en place 
par Citeo permet d’étudier la recyclabilité de son emballage sur la 
base de ces travaux.

Dans le secteur des emballages industriels, il n’existe pas 
d’équivalent aux comités techniques mis en place pour les embal-
lages ménagers. Il est recommandé de se rapprocher des profes-
sionnels du recyclage, des organisations professionnelles des 
fabricants d’emballage et des éco-organismes lorsqu’ils existent 
comme Adivalor pour les emballages dans le secteur agricole.

4. Conclusion

La pratique de l’écoconception a évolué au fil du temps, la 
démarche comme un grand nombre d’outils étant aujourd’hui à 
disposition des industriels de l’emballage pour toujours progres-
ser dans la réduction de l’impact de notre consommation. En 
effet, en parallèle des nouveaux modes de consommation que 
sont le réemploi et le vrac, les emballages tendent à concilier 
leurs fonctions de protection du produit avec les critères environ-

nementaux. Ils seront dans quelques années tous recyclables et 
certains secteurs auront harmonisé leurs emballages pour facili-
ter le réemploi.

L’emballage du futur sera écoconçu. Il sera également frugal car 
l’économie circulaire nécessite un nombre restreint de matériaux 
et d’éviter au maximum le mélange des matériaux dans un même 
emballage. Les dernières innovations de rupture vont d’ailleurs 
dans ce sens : emballage carton hydrophobe, barquette opercu-
lable uniquement faite de PET, doypack monoPE…Frugal égale-
ment en matières premières vierges, le recyclé et les matériaux 
renouvelables vont poursuivre leur progression, les réductions de 
poids et la suppression de composant d’emballage également 
dans une logique d’amélioration continue.

La lutte contre les déchets sauvages dès la conception de 
l’emballage sera l’autre grande évolution de l’écoconception dans 
les prochaines années. Il ne s’agit pas ici de développer des embal-
lages biodégradables, aucun emballage ne se dégradant suffisam-
ment rapidement pour ne pas impacter la faune et la flore. La 
conception doit contribuer à éviter la dispersion dans la nature de 
petits composants d’emballage et s’assurer de l’innocuité des 
matériaux, colles et encres en cas de pollution accidentelle. Les 
bouchons solidaires des bouteilles sont les pionniers de ce nouvel 
axe de progrès et seront généralisés pour les boissons d’ici 
quelques années.

Enfin l’écoconception des emballages devra aussi s’adapter aux 
nouveaux modes de consommation avec plus de réemploi et de 
vrac. La loi française préconise l’émergence d’emballages aux 
formes standardisées afin de simplifier la logistique entre les
emballages réemployés de plusieurs entreprises. Ces emballages 
devront dans tous les cas être allégés et recyclables, être perti-
nents au regard de leur analyse de cycle de vie et, si possible, inté-
grer des matériaux recyclés. Emergent alors de nouveaux besoins 
comme des filières de recyclage pour le verre des contenants utili-
sés actuellement pour acheter ses produits en vrac et stocker ses 
aliments à la maison qui est parfois un verre différent de celui des 
emballages, qu’on ne peut pas recycler en mélange, ou encore de 
trouver comment lutter contre le vide dans des emballages stan-
dardisés avec une forme unique pour plusieurs produits. Si ces 
modes de consommation alternatifs s’imposent, il sera légitime de 
faire évoluer une fois de plus l’écoconception pour les intégrer 
dans cette démarche de plus en plus riche.

À retenir

La réduction de poids et de volume des emballages, des 
actions positives pour l’environnement dans la grande majo-
rité des cas,

L’utilisation de biosourcé ou de recyclé n’est pas possible 
pour tous les emballages ; elle nécessite d’ailleurs des études 
plus approfondies pour mesurer l’impact en écoconception au 
cas par cas,

De plus en plus d’emballages recyclables dans le futur, les 
règles de recyclabilité se précisant pour 2020-2025.
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5. Glossaire

Cycle de vie ; Life cycle

Phases consécutives et liées d’un système de produits, de 
l’acquisition des matières premières ou de la génération des res-
sources naturelles à l’élimination finale. (Norme ISO 14040 ; 2006)

Emballage ; Packaging

Tout produit constitué de matériaux de toute nature, destiné à 
contenir et à protéger des marchandises données, allant des 
matières premières aux produits finis, à permettre leur manuten-
tion et leur acheminement du producteur au consommateur ou à 
l’utilisateur, et à assurer leur présentation. Tous les articles à jeter 
utilisés aux mêmes fins doivent être considérés comme des 
emballages. (Extrait de la directive 94/62/CE relative aux embal-
lages et déchets d’emballages).

Produit biosourcé ; Bio-based product

Produit entièrement ou partiellement issu de la biomasse 
(Norme NF EN 16575 : 2014).

Recyclage ; Recycling

Toute opération de valorisation par laquelle les déchets sont 
retraités en produits, matières ou substances aux fins de leur fonc-
tion initiale ou à d’autres fins. Cela inclut le retraitement des 
matières organiques, mais n’inclut pas la valorisation énergétique, 
la conversion pour l’utilisation comme combustible ou pour des 
opérations de remblayage. (Directive 98/68/CE relative aux déchets).

Tri ; Sorting

Séparation d’un lot de déchets en fonction de divers critères 
tels que leurs caractéristiques physico-chimiques ou leurs destina-
tions, ou/et après avoir procédé à la séparation des différentes 
fractions les composants, sans modifier leurs caractéristiques 
physico-chimiques. (2ACR, glossaire des termes usuels du recy-
clage et de la valorisation à l’usage des industriels et de leurs 
interlocuteurs).
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